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Ville de Gujan-Mestras 
Conseil Municipal du 22 février 2023 

Extrait du Registre 

Des Délibérations du Conseil Municipal 

2023-02-06 ACQUISITION PAR LA VILLE DE LA PARCELLE DE LA SECTION BP N °433 B 
APPARTENANT À MADAME CROS JULIENNE - (ALIGNEMENT DE LA PROPRIÉTÉ AU DROIT 
DU 1 RUE DU CHÂTEAU) 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux février, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune, dûment convoqué, s'est réuni à la salie municipale de la Maison des Associations, sous la 
présidence de : 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras. 

Nombre des conseillers municipaux en exercice: 35 

Date de la convocation du Conseil Municipal: 16 février 2023 

PRÉSENTS: 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS 

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, 
Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLIN ET, Claude BENOIT 
BALAGUER, adjoints 

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, 
Mireille MAZURIER, Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, 
Jean-Pierre PETIT, Jérémy DUPOUY, Kévin LANGLADE, Sandra PEIGNON, Anne ELISSALDE, France 
NORMAND, Michel DUVIGNAC, Tony LOURENÇO, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION: 

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD 
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Xavier PARIS 
Jacques CHAUVET donne procuration à Anne ELISSALDE (départ 19H12) 
Maxime KHELOUFI donne procuration à Michel DUVIGNAC 
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT 

Le quorum est atteint 

Kevin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance 
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Madame Julienne CROS, voulant édifier une nouvelle clôture sur sa propriété sise 1 rue du Château à 
Gujan-Mestras et en application de l'emplacement réservé n? 50 du PLU, doit aligner son terrain sur 
la voie pour porter la voie à 10 m d'emprise et céder l'emprise afférente à la ville. 

L'emprise de 33 m2 a été délimitée par le cabinet de géomètre ABAC GEO AQUITAINE et 
nouvellement cadastrée section BP n0433 (b) (voir plan joint). 

La valeur de ladite parcelle a été estimée à 190 €/m2 soit pour la totalité de l'emprise à 6 270 € (six 
mille deux cent soixante-dix euros). 

Il vous est donc demandé : 

• d'accepter le principe d'acquisition par la ville de ladite parcelle pour un montant de 6 270 
euros; 

• d'autoriser le Maire ou son représentant à signer l'acte à intervenir; 
• de confier à SELARL LORIOD-PONSONNAILLE, notaires associés à Gujan-Mestras, la rédaction 

de l'acte. 

Tous droits, frais et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la Ville. 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL: ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
POUR: 35 
CONTRE: 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE: 0 

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus. 

Pour copie conf rme au registre. 

Publié le 
GUJAN-MES 

Kévin LANGLADE 
Secrétaire de séance 

Marie-Hélèn 
Maire de Guj 
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